
le pays exportateur offrira un accès pro-
portionnel au niveau consenti au pays 
importateur et ce, sans augmentation des 
prix. Tout comme pour les restrictions 
quantitatives générales, le pays exporta-
teur n'est aucunement tenu d'approvision-
ner l'autre pays. 

Commerce des produits automobiles 
L'Accord maintient le Pacte de l'auto-

mobile et les mesures de protection qu'il 
offre à ses participants actuels. L'Accord 
ne modifie aucunement les engagements 
sur la valeur ajoutée au Canada pris par 
les producteurs participant au Pacte. Les 
règles d'origine prévues dans l'Accord 
encouragent l'achat d'un plus grand nombre 
de pièces en Amérique du Nord. Les 
exemptions et remises de droits de douane 
sur les produits automobiles seront gra-
duellement éliminées, tout comme l'embargo 
canadien sur les importations d'auto-
mobiles d'occasion. 

Mesures d'urgence 
Les deux gouvernements conviennent 

d'utiliser des normes plus rigoureuses 
pour l'application de mesures de sauve-
garde (contingents ou restrictions) à leurs 
échanges bilatéraux. Les contingents glo-
baux d'importation ou les surtaxes impo-
sés par l'un ou l'autre gouvernement en 
vertu de l'article XIX du GATT exempte-
ront l'autre partie si ses expéditions ne 
sont pas importantes (moins de cinq à 
10 p. 100 du total des importations). Pen-
dant la période de transition prévue par 
l'Accord, lorsque les importations prove-
nant de l'autre pays contribueront de manière 
sensible au préjudice grave causé par les 
importations, les réductions de droits pré-
vues dans l'Accord pourront être suspen-
dues pour une période maximale de trois 
ans, mais une seule mesure du genre 
pourra être prise pour un produit donné. 
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